
 

 

 

ADDENDUM N°1 
DEMANDE DE PROPOSITIONS 

 

Emis le 26 Septembre 2018 

Comité National chargé de la mise en œuvre du Programme Compact du 

Millennium Challenge Corporation 
 

Pour le compte du :  

Gouvernement de la Côte d’Ivoire 
CNPC-MCC/ MCA- Côte d’ivoire 

Programme 
 

Financé par  

LES ETATS UNIS D’AMERIQUE 
 

par le biais du 

MILLENNIUM CHALLENGE CORPORATION 
 

Pour le recrutement d’un Consultant pour  

 

Développement et opérationnalisation d’une Politique 

Genre au sein du Ministère de l’Education Nationale de 

l’Enseignement Technique et de la Formation 

Professionnelle (MENETFP) 

 

DP N°: CNPC/Consult/QCBS/016 



Cet addendum n°1 à la Demande de Propositions n° CNPC/Consult/QCBS/016 intitulé « Développement et 

opérationnalisation d’une Politique Genre au sein du Ministère de l’Education Nationale de l’Enseignement 

Technique et de la Formation Professionnelle (MENETFP) » est émis en conformité avec la clause 9.1 de la 

Section I. Instructions aux Consultant de la DP afin de prolonger la date de la Conférence Préalable à la 

soumission des propositions, la date limite de soumission des propositions ainsi que la date de leur 

ouverture, et le niveau d’effort indicatif. 

 

La Demande de Propositions est par conséquent modifiée comme suit :  

 

1. Lettre d’invitation  

Est supprimé :  

Les propositions doivent être déposées à l’adresse et de la manière indiquées au point IC 17.5, DPDP, au 

plus tard le 15 Octobre 2018, à 13h00 heure locale. 

 

Et remplacé par :  

Les propositions doivent être déposées à l’adresse et de la manière indiquées au point IC 17.5, DPDP, au 

plus tard le 29 Octobre 2018, à 13h00 heure locale. 

2. Lettre d’invitation  

Est supprimé :  

Prière de noter qu’une conférence préalable à la soumission des propositions se tiendra le 17 Septembre 

2018 comme indiqué dans les Données Particulières de la Demande de Propositions (« DPDP »), section 

II de la présente DP. 

 

Et remplacé par :  

Prière de noter qu’une conférence préalable à la soumission des propositions se tiendra le 27 Septembre 

2018 comme indiqué dans les Données Particulières de la Demande de Propositions (« DPDP »), section II 

de la présente DP. 

 

3. Lettre d’invitation  

Est supprimé :  

Les propositions doivent être déposées à l’adresse et de la manière indiquées au point IC 17.5, DPDP, au 

plus tard le 15 Octobre 2018, à 13h00 heure locale. 

 

Et remplacé par :  

Les propositions doivent être déposées à l’adresse et de la manière indiquées au point IC 17.5, DPDP, au 

plus tard le 29 Octobre 2018, à 13h00 heure locale. 

 

 

4. Section II. Données Particulières de la Demande de Propositions (DPDP), Clause IC 1.4 

Est supprimé :  

Une conférence de pré-soumission se tiendra à 14h00 heure d’Abidjan Côte d’Ivoire (heure locale) le 17 

Septembre 2018. 

 

Et remplacé par :  



Une conférence de pré-soumission se tiendra à 14h00 heure d’Abidjan Côte d’Ivoire (heure locale) le 27 

Septembre 2018.  

5. Section II. Données Particulières de la Demande de Propositions (DPDP), Clause IC 18.1 

Est supprimé :  

Les propositions doivent être soumises électroniquement au plus tard 15 Octobre 2018 à 13h00 heure 

d’Abidjan Côte d’Ivoire  

 

Et remplacé par :  

Les propositions doivent être soumises électroniquement au plus tard 29 Octobre 2018 à 13h00 heure 

d’Abidjan Côte d’Ivoire.  

6. Section II. Données Particulières de la Demande de Propositions (DPDP), Clause IC 20.1 

Est supprimé :  

Le dépouillement des propositions se déroulera via une réunion en ligne sur la plateforme zoom.us 

(www.zoom.us) le 15 Octobre 2018 à 13h30 heure d’Abidjan Côte d’Ivoire. 

 

Et remplacé par :  

Le dépouillement des propositions se déroulera via une réunion en ligne sur la plateforme zoom.us 

(www.zoom.us) le 29 Octobre 2018 à 13h30 heure d’Abidjan Côte d’Ivoire 

7. Section V. Termes de référence 

 

Supprimé le Tableau Niveau d’effort indicatif au paragraphe 8.2 et le remplacer par le suivant : 

 

8.2 Niveau d’effort indicatif1 

 

Période de base 

Expert Niveau d’effort (homme /mois) 

Chef de mission  8,2 

Spécialiste genre dans l’éducation  8,2 

Autre personnel technique 15,5 

Total Période de base 31,9 

Périodes optionnelles  

Expert (Homme/mois) 

Chef de mission  16,4 

                                                 
1 Le niveau d’effort estimé devra être précisé et justifié par le consultant dans sa proposition technique 



Assistant (e) technique intégré (e) 47,3 

Autres personnel technique 11,4 

Total Période Optionnelle (4 années) 75,1 

Total Général (5 années) 107 

 

 

 

Tous les termes et conditions de la Demande de Propositions non modifiés par le présent addendum 

demeurent inchangés. 

 

Sincères salutations, 

 

 

Mme Aïda Alassane N'DIAYE-RIDDICK 

Coordonnatrice National du Programme Compact Côte d’Ivoire 

CNPC-MCC 

 


